
 

 

 

 

 

 

 

 
LE SYNDICAT DURANCE LUBERON SIGNE UNE CONVENTION 

AVEC LE SDIS84 
 

 
De Gauche à Droite  
Premier rang : Henri LAFON (Président du Syndicat Durance Luberon) Commandant Jean-Louis IMBERT (Adjoint au Chef de 
groupement Sud Luberon) 
Second plan : Anthony VITALI (Directeur Technique du Syndicat Durance Luberon), Emeric ROUX (Fontainier), Capitaine Hervé 
EYMARD (Chef de Centre de Pertuis), Julien MADON,( technicien Travaux), Capitaine Eddy  AROCA (Service de valorisation du 
volontariat) 

 
Une convention relative à la disponibilité des Sapeurs-Pompiers Volontaires a été signée par le Syndicat 
Durance Luberon le jeudi 31 octobre 2019 et le SDIS 84. 
 
Jeudi 31 octobre 2019, Henri LAFON, Président du Syndicat Durance Luberon, a signé la convention  relative 
à la disponibilité des sapeurs-pompiers, aux côtés du Commandant Jean-Louis IMBERT, adjoint au Chef de 
groupement Sud Luberon, du Capitaine Eddy AROCA  Service de valorisation du volontariat et du Capitaine 
EYMARD, Chef de Centre de Pertuis. 

 
En effet, le Syndicat Durance Luberon a choisi de soutenir l’engagement citoyen de 2 de ses employés, Julien 
MADON et  Emeric ROUX, respectivement sapeurs-pompiers volontaires dans les casernes de la Tour 
d’Aigues et Cucuron.  
 
Cette convention de partenariat  leur permet, dans le cadre de leur activité professionnelle au sein du 

Syndicat,  de faciliter leur participation à des missions opérationnelles de secours à la personne, de feux de 

forêts ou encore de catastrophes naturelles.   
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